PORTRAIT  de MANMITA      ( Rolande Lafontant  31 mars 2006 ) 

Aussi plaisante que difficile, mais légitime est la tâche de faire le portrait de ma mère que mon fils Jerry a surnommé Manmita en 1978, (une contraction de « Manman Ita »). De son union à feu Dumas Lafontant naquit  8 enfants. A notre tour, nous leur avons donné 33 petits enfants et 9 arrières petits enfants. 

Le 23 juillet dernier, j’ai rejoint à Boston, mes frères et sœurs, tous, résidant en Amérique du Nord, des amis venant de partout, des délégués des associations Sourires d’Enfants de Belgique, Pierspective Entraide  Humanitaire (PEH), de Toronto, Canada, en vue de célébrer le 35ème  anniversaire de Enfant Haïtien mon Frère (EHMF). Oeuvre que ma mère a créé avec le Révérend Père Jean-Claude Lespinasse en 1969 et qui accueille actuellement 70 enfants et jeunes adultes. 

Il convient de souligner le caractère maternel qui s’apparente à la femme des Proverbes : parfaite maîtresse de maison (Pr 31,10-15). Ma mère a toujours été femme au foyer, elle joue avec dextérité les rôles de bonne cuisinière, couturière, infirmière, maîtresse d’école et conseillère. Aujourd’hui encore, son très jeune âge, 83 ans ne l’empêche pas de se réveiller très tôt le matin, de travailler toute la journée et de courir au chevet des enfants  quand ils pleurent la nuit.  

Militante engagée, elle a fait partie d’organisations catholiques qui dénonçaient les inégalités sociales et luttaient contre la dictature des Duvalier dans les années 1970.  Elle était la coordinatrice du mouvement Action Catholique Ouvrière (ACO).  Elle a supporté plusieurs membres dans la clandestinité  qui militaient dans les syndicats et qui étaient persécutés par ce Gouvernement. Manmita a participé à plusieurs rencontres internationales. L’une de ses interventions a bloqué une résolution contre Cuba. Selon  elle, ce Gouvernement quoique communiste arrive à répondre aux besoins primaires de ces citoyens en matière d’alimentation, de santé et d’éducation (Mt 25,31-40). Alors que d’autres pays de la Caraïbe croupissent encore dans la misère et ne respectent pas les droits économiques et sociaux de leurs citoyens. 

Passionnée de justice sociale, Manmita a participé à l’atelier patron/ouvrier au Congrès Eucharistique et Marial en Haïti, en 1981. Elle avait insisté sur le fait que les patrons n’engageaient pas les jeunes défavorisés par le sort. De concert avec les patrons, elle a mis sur pied un projet atelier-école pour prostituées et enfants des rues. Avec d’autres membres de l’ACO, elle donnait des cours de savoir-vivre, d’économie domestique et des séances pratiques de couture permettant de travailler dans des manufactures. Ces jeunes, grâce à ce programme ont pu obtenir un emploi. 

Missionnaire et Pèlerine, elle accompagnait le Père Lespinasse dans les visites en province et profitait de cette occasion pour donner des cours de catéchisme aux fidèles et organiser des séances de formation pour les directeurs de chapelle.

Manmita  avait une attention spéciale pour les enfants de rue. Elle a accueilli un petit groupe, les a aidés à faire un petit commerce afin de se nourrir, se vêtir et économiser pour aller à l’école. Quand elle s’était rendu compte que cet argent a été enlevé aux enfants par les parents ou les amis plus âgés qu’eux et que les enfants devenaient de plus en plus dépendants, elle a décidé de mettre fin à ce programme et de se concentrer sur les enfants qui vivent à la maison (EHMF). Malgré tout, elle continue à rester en contact avec quelques-uns un d’entre eux et les aide quand c’est  nécessaire. Elle organisait chaque année la Noël des pauvres, un grand réveillon le 24 décembre avec les mendiants, les prostituées et les enfants des rues. 

On compte aussi parmi ses grandes réalisations, le Centre préscolaire Lespinasse. Créé en 1982 avec l’aide de l’UNICEF et de Kinderen  Van Haiti, ce centre accueille dans la cour de Enfant Haïtien mon Frère près de 150 enfants de 3 à 5 ans. C’est une institution communautaire où les parents ne paient qu’une faible allocation pour la survie du centre.

Enfin, «accueillir ceux qui viennent à la maison » pour Manmita était un devoir, d’ailleurs ne répétait-elle pas : «  il ne faut pas que quelqu’un se sente malheureux chez nous ». Ses enfants comme son entourage lui sont redevables des valeurs morales et chrétiennes que nous transmettons à nos propres enfants et aussi à ceux qui vivent à la maison actuellement. Et souvent quand arrive l’heure de quitter la maison, elle encourage les enfants en scandant :  la distance, ni le temps ne peut effacer les liens tissés entre nous.
